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Commune de Poitiers 
 

SARL Les Hauts de la Mérigotte 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ZAC DE LA MERIGOTTE 
 
 

CRACL - Etat au 31 décembre 2018 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
NOTE DE CONJONCTURE 

 
Sur les conditions de réalisation de l’opération  

pour l’année 2018 et prévisions pour l’année 2019 
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A - BILAN ANNEE 2018 
 

 
I – AVANCEMENT DE L’OPERATION – PROCEDURE 
 
 
Eléments marquants de l’année 2018. 
 
 
L’année 2018 a encore été consacrée à la valorisation de l’opération auprès de 
promoteurs locaux régionaux et nationaux, afin de proposer l’îlot 8b disponible sur la 
tranche 1 et les ilots de la tranche 2B destinés à recevoir des MIG (Maisons 
Individuelles Groupées) et des logements collectifs libres (îlot 3 et 7). 
 
Aucun promoteur n’a souhaité intervenir sur ces fonciers.  
 
Au niveau de la commercialisation, l’année 2018 a vu la poursuite de la 
commercialisation des tranches 1 et 2A. 
 
Suite à la délibération par le conseil municipal de la ville de Poitiers du 11 décembre 
2017 l’acte de cession des parties communes des tranches 1 (hors îlot 12) et 2A 
entre la SARL Les Hauts de la Mérigotte et la ville de Poitiers doit intervenir fin avril 
2019. 
 
Le 18 juin 2018 le conseil municipal a délibéré afin d’approuver l’avenant 3 du Traité 
de Concession modifiant les articles 5 et 32.   
 
 
II – ACQUISITIONS FONCIERES ET PROCEDURE DUP 
 
 
Aucune acquisition foncière n’est intervenue en 2018 
 

 
III – AVANCEMENT DES TRAVAUX 
 
Aménagement de la tranche 1. 
 
Avancement des travaux :  
 
Les travaux de finitions des tranches 1 et 2A sont entièrement réalisés. 
 
Les travaux de viabilisation d’une partie de l’ilot 4 (ilot Frapper) de la tranche 3B ont 
été engagés pour la partie télécom. 
  

 
Information sur le chantier :  
Comme l’aménageur s’y était engagé, le système d’information a été maintenu.  

 
 

Information sur les constructions : 
Les constructions de maisons individuelles se sont poursuivies (voir Annexe 1). 
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Il n’y a pas eu de construction de bâtiments collectifs en 2018. 
 
 

 
IV – COMMERCIALISATION DES LOTS ET ÎLOTS 

 
 

Tranche 1 : 
 
 
Ilot 8 :  
Le projet de logements collectifs sur le lot 8b n’a pu aboutir. Concernant cet ilot  
destiné à la réalisation de 18 logements collectifs en accession, il a été décidé, fin 
2017, de baisser le prix de vente à 180 000€TTC soit 153 862€HT représentant une 
baisse du chiffre d’affaire pour cet îlot de 170 138€HT. 

    
Les terrains à bâtir (TAB) : 
Au 31 décembre 2018, l’état de commercialisation de la tranche 1 est le suivant :  

- 75 actes de vente signés, 
-   9 compromis de vente en cours, 
- 6 lots disponibles  

 
Il faut préciser qu’une partie de cette tranche 1 est située dans la bande de 300m à 
500m de la zone ANRU des Trois Cités. A ce titre, et sous condition de ressources, 
les acquéreurs bénéficient d’un taux de TVA à 7 % sur le terrain et la maison (Loi 
de finances 2016). 
 
Tranche 2A : 
  
Les terrains à bâtir (TAB) : 
Au 31 décembre 2018, l’état de commercialisation de la tranche 2A est le suivant :  

- 16 actes de vente signés, 
-   0 compromis de vente en cours, 
-   0 lot disponible. 

 
 
 

V – ACTUALISATION DU BILAN PREVISIONNEL 
 
 
Voir bilan prévisionnel actualisé. 
 
Le cumul des dépenses / recettes au 31/12/18 tient compte : 

- Des factures de l’exercice 2018 
- Du réajustement effectué sur certains postes, suite aux rapprochements 

entre les dépenses / recettes comptables et le suivi budgétaire. 
 

 
Dépenses 2018 

 
Les dépenses pour l’année 2018 ont représenté la somme de 130 136€ dont  
10 146€ de travaux, 648€ d’honoraires de maîtrise d’œuvre et 119 342€ de frais 
généraux (dont 73 033€ de frais financiers et 46 309€ d’impôts et taxes). Comme 
en 2017, aucun honoraire de gestion n’a été perçu par l’aménageur en 2018. 
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Recettes 2018 

 
Les recettes pour l’année 2018 ont représenté la somme de  
740 820€ correspondant à la vente de 17 TAB. 

 
 
 

B - PERSPECTIVES 2019 
 

 

I – AVANCEMENT DE L’OPERATION – PROCEDURE 
 
 

Réalisation des travaux d’aménagement. 
 
Les travaux de viabilisation de l’ilot 4 (ilot Frapper) de la tranche 3B devront être 
engagés pour les travaux d’assainissement. 
 
Les éventuels travaux de reprise de l’Ilot 12 seront réalisés en vue de leur 
rétrocession à la collectivité. 
 
 
Information sur le chantier 
 
Le système est reconduit pour l’année 2019. 
 
 
 
 
Rétrocession à la collectivité de l’ilot 12 de la tranche1 : 
 
La procédure de réception puis rétrocession sera engagée en 2019 pour les parties 
communes de l’ilot 12 de la tranche 1. 
 

II – COMMERCIALISATION DES LOTS ET ÎLOTS 
 
 

Poursuite de la commercialisation des terrains à bâtir et des îlots de logements 
collectifs des tranches 1. 
 
Poursuite des prospections auprès de promoteurs afin de les inciter à proposer des 
programmes de MIG et de collectifs sur la ZAC. 
Afin de rendre l’Ilot 8B plus attractif pour les promoteurs, la SARL Les Hauts de la 
Mérigotte propose aux promoteurs ce foncier au prix vente de 180 000€ TTC. 
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III – ACTUALISATION DU BILAN PREVISIONNEL 
 
Le bilan prévisionnel annexé au présent CRACL reprend le seul programme validé 
en février 2015 par la collectivité permettant de réaliser 495 logements. 
 
Actualisation des prévisions de Dépenses 

 
Le montant cumulé des dépenses au 31 décembre 2018 s’élève à 11 718 655€ HT. 
 

- Il n’est pas prévu de modification de budget 
 
 
Actualisation des prévisions de Recettes 
 
Le montant cumulé des recettes au 31 décembre 2018 s’élève à 6 690 983€ HT. 
 

- Il n’est pas prévu de modification de budget 
 
 
 
IV – AVENIR DE LA CONCESSION 
 

 
Le bilan prévisionnel de la ZAC de la Mérigotte fait apparaitre un déficit global pour 
l’ensemble des tranches de -1 792 036€. 
 
De ce fait, l’engagement d’une nouvelle tranche n’interviendra qu’après 
l’achèvement de la commercialisation des tranches 1 et 2A. 
 
 
 
 

■■■ 
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Avancement des projets de construction et de l’aménagement (tranches 1 et 2A) 

Îlot 8: 18 collectifs à commercialiser 

20 MIG à réaliser 

Îlot 1: 16 TAB 
16 réalisés 

Îlots 5: 20 TAB 
18 réalisés 

2 à commercialiser 

Îlot 9: 10 TAB 
9 réalisés 

1 commercialisé (dation) 

Îlot 12 : 41 TAB 
37 réalisés ou en cours 

4 à commercialiser 

Îlot 10: 22 TAB 
22 réalisés 

3B 

3C 

Mars 2019 

Espaces et ouvrages en cours de rétrocession 
 T1 (hors îlot 12) et T2A 

Îlots terrains à bâtir 
(TAB) 

Îlots logement social 
60 collectifs réalisés 
61 MIG réalisés 

Îlots maisons ind. groupées  privées (MIG) 
22 MIG réalisées 
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